


Les sources internationales du 
droit international privé :

Paul Lagarde et la législation 
internationale et européenne 

Jeudi 26 septembre 2024 - 14h30

Accueil de l’EDS
Farhad Ameli, Directeur Adjoint de l’École de Droit de la Sorbonne

Introduction
Fabienne Jault-SeSeke, Professeure à l’Université de Paris Saclay, UVSQ
Etienne Pataut, Professeur à l’École de Droit de la Sorbonne

15h00 : Préparer et appliquer les conventions internationales
Présidence : Karl kreuzer, Professeur émérite de l’Université de Würzburg

Entre impératif d’écoute et impératif de conviction : Paul 
Lagarde, rapporteur des conventions de La Haye 
Catherine KeSSedjian, Professeure émérite de l’Université Paris Panthéon Assas

Paul Lagarde, législateur international
Hans Van loon, Ancien Secrétaire général de la Conférence de La Haye de droit 
international privé

16h : Discussion et Pause café

Négocier à La Haye : des États membres à la Commission 
Fausto Pocar, Professeur émérite de l’Université de Milan 

Les étrangers et la législation nationale et internationale 
Karine Parrot, Professeure à l’Université de Cergy-Pontoise

La nationalité française saisie par les conventions internationales
Sabine CornelouP, Conseillère à la Cour de cassation en service extraordinaire, 
Professeure à l’Université Paris Panthéon Assas,  

18h : Discussion
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Vendredi 27 septembre - 9h

9h00 : La construction d’un DIP européen
Présidence : Hélène Gaudemet-tallon, Professeure émérite de l’Université Paris 
Panthéon Assas

Le GEDIP et la codification progressive du droit international privé de l’Union
Marc Fallon, Professeur émérite de l’UCLouvain

Le principe de proximité et les règlements européens
Natalie Joubert, Professeure à l’Université de Bourgogne Franche-Comté

Les règlements européens devant la Cour de justice
Christian Kohler, Professeur émérite de l’Université de la Sarre

11h : Discussion et Pause café

L’européanisation du droit international privé de la famille 
Petra Hammje, Professeure à Nantes Université

Le droit international privé de la famille et les conventions internationales
Estelle Gallant, Professeure à l’Univerité de Toulouse Capitole

Conclusions : 
Paul Lagarde, Professeur émérite de l’Université Paris 1 

13h : Fin des travaux

Inscription : https://urlr.me/3qVLR
Contact : irjs@univ-paris1.fr

Amphithéâtre Liard - Centre Sorbonne
17 rue de la Sorbonne - 75005 Paris


